
12.3. DÉSIGNATION D’UNE FOURRIÈRE EN VERTU DU CODE DE LA SÉCURITÉ 
ROUTIÈRE 

CONSIDÉRANT que la Société de l'assurance automobile du Québec a mis en œuvre des 
dispositions réglementaires relatives à la saisie et à la mise en fourrière des 
véhicules routiers; 

CONSIDÉRANT que ces dispositions du Code de la sécurité routière sont entrées en vigueur le 
1er décembre 1997; 

CONSIDÉRANT que la municipalité peut désigner une fourrière pour la garde des véhicules 
saisis; 

CONSIDÉRANT qu'une telle résolution n'engage pas la municipalité à utiliser les services de 
Groupe Loyer; 

CONSIDÉRANT que Groupe Loyer pourra desservir, entre autres, la Sûreté du Québec, le corps 
de police municipale et Contrôle routier Québec (SAAQ); 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le conseil municipal désigne Groupe Loyer, propriété de Bruno Loyer, à opérer une fourrière 
d'autos au 2475, route 235 à Saint-Pie et de demander l'inscription au fichier des fourrières 
reconnues par la Société de l'assurance automobile du Québec pour le territoire de la Ville de 
Saint-Pie; 

QUE Groupe Loyer devra se conformer aux exigences de la Société de l'assurance automobile 
du Québec, dont notamment les règles de bonnes pratiques contenues au Guide de gestion des 
véhicules saisis produit par la Société; 

QUE les installations de Groupe Loyer devront être conformes aux règlements en vigueur dans 
la municipalité; 

QUE la municipalité se dégage de toute responsabilité quant à la conservation, à la garde, au 
vol ou au vandalisme des véhicules routiers saisis. 










